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Madame, Monsieur, 
 
Vous manifestez actuellement votre intention de confier à notre lycée l'éducation de votre enfant.  
Ce choix nous honore autant qu'il nous oblige à préciser les responsabilités qu'ensemble nous 
allons partager dans cette charte qui fait notre originalité. 
 
Vivre et réussir au Lycée Franco-Libanais de Tripoli c’est faire: 
 
 
1. Le choix d’une éducation unique résumé dans notre slogan « deux cultures, trois langues ». 
 
La légitimité du Lycée Franco-Libanais de Tripoli tient, fondamentalement, à l'originalité de son 
ambition éducative et de ses caractères propres.  Cette ambition s'exprime à travers notre slogan 
«deux cultures, trois langues » qui est construit sur les grandes priorités suivantes : 
 

A-  Une formation intellectuelle de la plus haute qualité, avec le souci constant de faire 
interagir nos deux cultures, française et arabe, fortement impliquées dans le contexte 
incontournable de la mondialisation. 
 

B-  Une dimension morale de notre action, oeuvre non seulement Française d'instruction 
mais également d'éducation sur le fondement des valeurs dont la Mission Laïque est porteuse 
depuis ses origines, fidèle en cela aux plus belles traditions de l'Ecole républicaine française. Elle 
repose sur l’apprentissage d’une citoyenneté libre et responsable développée dans un 
environnement laïque. 
 

C-  Une formation véritablement trilingue qui rendra nos élèves capables de communiquer 
en langues française, arabe et anglaise, et leur ouvrira l'accès aux universités libanaises, 
européennes et américaines ainsi qu’aux grandes écoles. 
 
 
2. Le choix de la francophonie. 

 
Le choix du Lycée Franco-Libanais A. de Lamartine de Tripoli, c'est celui de la culture et de la 
langue françaises, le choix de la francophonie, sans renoncer pour autant à celui de la culture et de 
la langue arabes. 
 
Cela signifie un véritable engagement de la part des familles qui y souscrivent.  Ils seront 
accompagnés pour cela par l’ensemble des professeurs du Lycée. 
 
 
3. Le choix d’une éducation participative 
 
La mission éducative est nécessairement une mission partagée.  Confier ses enfants au Lycée 
Franco-Libanais A. de Lamartine de Tripoli, c'est accepter de ne jamais se dessaisir d'une 
responsabilité d'éducation culturelle et morale. 
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Appartenant au réseau des établissements de la Mission Laïque Française, conventionné auprès 
de l’AEFE et placé sous l'autorité de l'Ambassade de France, le Lycée Franco-Libanais A. de 
Lamartine de Tripoli partage toutes les valeurs de l'Ecole publique française. 
 
Ces valeurs s'articulent autour de la laïcité, qui signifie pour nous respect des personnes comme 
du matériel, tolérance, solidarité, fraternité, responsabilité, liberté..., en un mot : Citoyenneté. 
 
La vie de notre lycée doit s'en inspirer, au jour le jour.  Les contrats de vie scolaire sont le reflet 
concret et actif de ces valeurs morales.  Sans une adhésion commune des familles et de l'école à 
ces valeurs, cette éducation participative ne saurait exister. 
 
 
4. Le choix d’un dialogue éducatif 
 
Au sein de notre lycée, deux valeurs sont majeures : la confiance et le respect mutuels. 
 
La confiance, entre la famille et les enseignants est essentielle.  Elle crée le climat serein qui 
permet à l'enfant de progresser. 
Le respect est également réciproque. Les premiers responsables de l'éducation d'un enfant et les 
plus attachés à la réussite de cette éducation sont, en pleine légitimité, les parents de cet enfant.  
En retour, les familles savent que l'enseignement est aussi un métier difficile, qui s'exerce selon le 
principe de l'autonomie pédagogique et de la responsabilité de l'enseignant. Le dialogue éducatif 
doit être permanent, dans le respect du rôle de chacun. 
 
 
Voici, dans ses grandes lignes, l'offre d'éducation que le Lycée Franco-Libanais Alphonse de 
Lamartine de Tripoli peut apporter en réponse à votre demande d'inscription. Il vous appartient 
d'y réfléchir sereinement, car votre demande d’inscription vaut pleine acceptation de cette charte. 
Je serai très heureux d’échanger avec vous autour de ce « contrat » si vous le souhaitez. 
 
 
 

Le Proviseur, 
Jean-Michel MAIGRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3 CHARTE ÉDUCATIVE DU LYCÉE FRANCO-LIBANAIS ALPHONSE DE LAMARTINE 

 
 

CONFIRMATION DE LA DEMANDE D’INSCRIPTION 
ET APPROBATION DE LA CHARTE  ÉDUCATIVE 

 
 

 
 
Nous, soussignés …………………………………………………….………………………………………………………………………. 
 
Père et mère de l’enfant …………………………………………..…….  Né(e) le : …………………………………………….. 
 
Confirmons ce jour la demande d’inscription de notre enfant au Lycée Franco-Libanais A. de 
Lamartine de Tripoli en classe de : ……………….…… 
 
Nous avons été destinataires de la charte éducative du Lycée Franco-Libanais A. de Lamartine. 
Après en avoir mesuré toutes les conséquences, nous manifestons notre adhésion à cette charte 
éducative. 
 
Notre engagement sera : 
 

• De ne jamais nous dessaisir de notre responsabilité éducative de père et de mère et de 
soutenir le travail des enseignants. 

 
• D’exercer cette responsabilité éducative en conformité avec les orientations qui 

caractérisent la tradition pédagogique française et qui inspirent la politique éducative du 
Lycée Franco-Libanais A. de Lamartine. 

 
• D’entretenir avec le lycée, au travers de ses enseignants et de ses responsables, une 

relation faite de confiance et de respect mutuels. 
 

• Par l’éducation de notre enfant, d’œuvrer au dialogue entre les langues et les cultures 
française et libanaise. 

 
• De respecter les principes de laïcité, de tolérance et de citoyenneté. 

 
 

 
Fait à Tripoli le ……………………………………… 
 
 
 
 Le père       La mère 

 
 
 

 

     
 


